
 
 
ANNEXE 7  (MAJ le 01/10/12)                                    19-017 

LISTE DES EPREUVES DU BACCALAUREAT GENERAL  
POUR LES CANDIDATS DEJA TITULAIRES  DE CE DIPLOME  

DANS UNE AUTRE SERIE GENERALE  
 

Les candidats déjà titulaires du diplôme dans une autre série du baccalauréat général peuvent demander une dispense d'épreuves.  
Ils ne présentent alors que les épreuves obligatoires dont la liste est fixée ci-après et ne peuvent pas présenter d'épreuve facultative. 
La moyenne des notes est alors calculée en tenant compte uniquement des notes obtenues aux épreuves subies. Les notes obtenues pour l'obtention du 
diplôme antérieur, y compris celles des épreuves facultatives, ne sont pas reprises en compte. Le coefficient multiplicateur des épreuves qui ne sont pas 
subies est supprimé, épreuve par épreuve, et dans le total des coefficients. 

Au 2nd groupe d'épreuves, les candidats peuvent choisir deux épreuves de contrôle parmi les disciplines évaluées au 1er groupe d'épreuves lorsque leur 
nombre est supérieur à 3, une seule épreuve de contrôle lorsque leur nombre est égal à 3. 

Aucune mention  ne peut être attribuée aux candidats dispensés d'épreuves. 

Les candidats déjà titulaires du diplôme dans une autre série du baccalauréat général et qui ne demandent pas de dispense, ainsi que les candidats qui se 
présentent à nouveau dans la même série, peuvent présenter l'ensemble des épreuves, y compris les épreuves facultatives. Ceux qui se présentent à la 
session qui suit immédiatement leur succès peuvent conserver, à leur demande, les notes obtenues lors des épreuves anticipées subies pour l'obtention du 
diplôme antérieur.  
 

ÉPREUVES À SUBIR POUR LES CANDIDATS AU BACCALAURÉAT GÉNÉRAL  
DEJA TITULAIRES D'UN BACCALAURÉAT GÉNÉRAL DANS UNE AUTRE SÉRI E 
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Epreuves obligatoires  :  

- Mathématiques 
- Sciences économiques et sociales 
 
 
 
 

Epreuve de spécialité (1 au choix) : 
- Mathématiques  
- Economie approfondie  
- Sciences sociales et politiques  

 
Epreuves obligatoires  :  

- Mathématiques  
- Physique-Chimie  
- Sciences de la Vie et de la Terre  

ou Sciences de l’Ingénieur  
ou Ecologie-agronomie-territoires*  

 
Epreuve de spécialité** (1 au choix) : 

- Mathématiques  
- Physique-Chimie  
- Sciences de la Vie et de la Terre  
- Informatique et sciences du numérique 
- Ecologie-agronomie-territoires * 

 
* uniquement pour les candidats scolarisés  
en lycée agricole. 
 
** facultative pour les candidats ayant choisi 
Sciences de l’ingénieur. 
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Epreuves obligatoires  :  

- Littérature  
- Langue vivante 2  
- Littérature étrangère en langue étrangère 
- Philosophie  
 

Epreuve de spécialité (1 au choix) : 
- Langues et cultures de l’Antiquité : latin 
- Langues et cultures de l’Antiquité : grec ancien 
- Langue vivante 1 ou 2 approfondie  
- Langue vivante 3 
- Mathématiques 
- Droit et grands enjeux du monde contemporain 
- Arts plastiques 
- Cinéma-audiovisuel 
- Danse 
- Histoire des Arts 
- Musique 
- Théâtre 

  
Epreuves obligatoires  :  

- Mathématiques ; 
- Physique-Chimie ; 
- Sciences de la Vie et de la Terre  

ou Sciences de l’Ingénieur (SI) 
ou Ecologie-agronomie-territoires *  

 
Epreuve de spécialité** (1 au choix) : 

- Mathématiques  
- Physique-Chimie  
- Sciences de la Vie et de la Terre  
- Ecologie-agronomie-territoires * 

 
* uniquement pour les candidats scolarisés  
en lycée agricole. 
 
** facultative pour les candidats ayant choisi 
Sciences de l’ingénieur. 
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Epreuves obligatoires  :  

- Littérature  
- Langue vivante 2  
- Littérature étrangère en langue étrangère 
- Philosophie  
 

Epreuve de spécialité (1 au choix) : 
- Langues et cultures de l’Antiquité : latin 
- Langues et cultures de l’Antiquité : grec ancien 
- Langue vivante 1 ou 2 approfondie  
- Langue vivante 3 
- Mathématiques 
- Droit et grands enjeux du monde contemporain 
- Arts plastiques 
- Cinéma-audiovisuel 
- Danse 
- Histoire des Arts 
- Musique 
- Théâtre 

 
Epreuves obligatoires  :  

- Mathématiques 
- Sciences économiques et sociales 
 
 
 

Epreuve de spécialité (1 au choix) : 
- Mathématiques  
- Economie approfondie  
- Sciences sociales et politiques 

 

 


